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Les éco-quartiers: ces nouveaux quartiers urbains e n 
projet dans la boucle de Montesson. 

Introduction 
Sujet d’actualité, le thème des « Eco-quartiers ou nouveaux quartiers urbains » ne laisse pas 
indifférents les habitants des communes concernées. Deux communes de la boucle ont en 
projet la réalisation d’un éco-quartier : la ville de Montesson et celle du Vésinet. 
Le CADEB a décidé d’aborder le sujet «Eco-quartiers » avec ce cahier et de commenter ces 
projets avec à l’appui des exemples de réalisations et des photos. 
 
Le cahier comprend trois volets: 

- 1er volet:  
Les éco-quartiers: ces nouveaux quartiers urbains. Contexte énergétique / Impacts et objectifs 
/ Existe-t-il un label éco-quartier ?/ Le Grenelle de l’Environnement et l’éco-quartier / Le 
concept de l’éco-quartier, les contraintes / Annexe: Tableau de synthèse du concept / 

- 2ème volet: 
Exemples d’éco-quartier. Le quartier Vauban à Fribourg en Allemagne. / La ZAC de Bonne à 
Grenoble en France. / 

- 3ème volet: 
Les projets de la boucle de Montesson : 

 L’Eco-quartier du Vésinet, aménagement des terrains de 
l’hôpital. / Le Projet. / Les contraintes avancées par la mairie. / 
Point de vue des associations. / 

 
     : L’Eco-quartier de Montesson. / Projet d’aménagement 
de la nouvelle ZAC de la Borde / Les principes fondamentaux définis par la mairie de 
Montesson / Point de vue: « Eco-quartier » un qualificatif trop ambitieux…/ Les attentes de 
l’association. / 
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1er Volet. Les éco-quartiers: ces nouveaux quartiers 
urbains. 

 Le contexte énergétique 
Actuellement, le secteur du bâtiment habitat et tertiaire confondus représente 30% des 
émissions des gaz à effet de serre. Le taux de renouvellement du parc immobilier est faible 
inférieur à 1% par an. 
Pour exemple, le bâti ancien (avant 1960) présente une relative bonne inertie thermique, alors 
que les bâtiments construits entre 1960 et 1975 sont de véritables passoires. (source Moniteur 
des TP) 
 
La consommation d’énergie associée aux bâtiments correspond à peu près à 1/3 de la 
consommation énergétique européenne. 
L’objectif est donc de réduire les effets de serre ainsi que les émissions de CO2 en changeant 
nos comportements. 

 Impact et objectifs 
Les éco-quartiers représentent des enjeux forts pour la préservation de l’environnement. 
Le réchauffement climatique, la gestion des ressources naturelles, la maîtrise des 
consommations d’énergie et de l’eau ainsi que des rejets consécutifs, la contribution des 
constructions à l’équilibre de la ville (paysage, accessibilité…) deviennent des préoccupations 
majeures. Ces données doivent être intégrées aux projets avec pour finalité de ne pas dégrader 
l’environnement mais de l’améliorer dans les domaines où cela est possible. 

Existe-t-il un label éco-quartier ?  

La Région Ile de France  
Elle a signé un contrat cadre (3mars 2009) avec l’Etat et les collectivités pour formaliser le 
partenariat avec les porteurs de projets. Les critères étant: «objectifs généraux du projet, mise 
en œuvre opérationnelle, dimension d’aménagement durable, modalités de réalisation». 
Les projets de nouveaux quartiers urbains retenus dans ce contexte sont au nombre de huit et 
se situent en Ile de France : Meaux, Ile St Denis, Docks de St Ouen, Louvres et Puiseux, 
Mantes La Jolie, Chanteloup, Bussy St Georges, Montévrain. 
Au-delà de ces projets, d’autres contrats de partenariat sont à venir pour de nouveaux appels à 
projets de quartiers.  
« Fin 2009, un séminaire d’avancement des projets d’éco-quartier réunira l’ensemble des 
partenaires de ces projets dans une optique de valorisation des pratiques et d’échanges ». 

Le Grand Prix national Eco-quartiers 
L'initiative est née il y a un an dans le cadre du plan Ville durable du ministère et le lancement 
de l'appel à projets Eco-Quartiers à l'échelle de la ville. 
L'Etat et les collectivités territoriales contractualiseront avant la fin de l'année 2010 les 
modalités d'accompagnement des ces projets, notamment la phase d'étude en amont et 
l'ingénierie de projet, les stratégies foncières et la mise en œuvre opérationnelle. 
 
Le 4 novembre 2009, à l’occasion de la première conférence pour la Ville Durable, le ministre 
de l'Ecologie Jean-Louis Borloo et le secrétaire d'Etat au Logement Benoist Apparu ont remis 
le prix à la ville de Grenoble pour l’éco-quartier de la ZAC de Bonne. 
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Commentaire du Jury: « La ZAC de Bonne se distingue comme un quartier durable 
exemplaire, porteur d'excellence globale, répondant aux enjeux du développement durable et 
illustrant l'esprit du Grenelle de l'Environnement » 
 
Il semble donc que s’amorce une normalisation ou label pour ces projets. Parallèlement, il 
sera plus facile de cadrer les subventions. 

Le Grenelle de l’Environnement et l’éco-quartier. 
Les projets d’éco-quartiers s’insèrent dans les politiques publiques définies suivant le cadre 
des lois « Grenelle 1 et Grenelle 2  pour lutter contre le changement climatique et s’y 
adapter, préserver la biodiversité ainsi que les services associés » 
 

Qu’est ce qu’un éco-quartier suivant le Grenelle de  l’environnement. 
Le terme Eco-Quartier renvoie le plus souvent à l’idée de performances énergétiques et 
environnementales liées aux bâtiments, à l’eau, aux déchets ou à la biodiversité. 
 
« Dans l’esprit du Grenelle Environnement, un Eco-Quartier se doit aussi d'être un quartier 
durable, englobant des considérations liées aux transports, à la densité et aux formes 
urbaines, à l’éco-construction, mais également à une mixité sociale et fonctionnelle et à la 
participation de la société civile. » 
Le Développement Durable structure les étapes du projet d’éco-quartier pendant les phases de 
création, de réalisation puis de fonctionnement du quartier. 
Tous les acteurs du projet sont donc impliqués, depuis l’amont, dans la réflexion globale. 
 

Le concept d’éco-quartier, les contraintes 
Les lignes directrices définissant les projets d’éco-quartiers impliquent : 

- Une démarche  « Haute Qualité Environnementale » (HQE), et / ou « Haute 
Performance Environnementale (HPE) » pour les constructions. 

- Une réflexion sur les modes de transport, le stationnement, les voies de circulation, les 
accès aux différents services publics, et activités de proximité (transports ferrés, 
fluviaux, tramway, bus, circulations douces, accès aux pôles de transports, etc…) 

- Une analyse des énergies utilisées et leur complémentarité suivant la situation 
géographique et les ressources locales ou régionales (présence de forêt, chauffage 
urbain, nappe phréatique, panneaux solaires, éoliennes, etc…) Assurer leur gestion et 
optimiser les besoins (eau de ville, arrosage des espaces verts…) 

- Gérer les déchets dans une optique d’économie d’énergie et de rationalisation des 
collectes (exemples de l’acheminement pneumatique des déchets, du tri sélectif pour 
les ordures ménagères) 

- Créer des espaces verts qui contribuent au confort du cadre de vie, améliorent la 
biodiversité malmenée en zone urbaine, participent à la filtration des eaux pluviales. 

- Développer la mixité de fonctions des bâtiments (logements privés, maisons de 
l’emploi, restaurants, administrations, pépinières d’entreprises, etc…) 

- Développer une vie citoyenne forte au sein du quartier (ex: formalisation d’une charte 
de vie commune portant sur le partage des véhicules, des espaces de détente…) 
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Les Performances énergétiques des bâtiments 
La conception des bâtiments doit répondre à un souci d’optimisation des dépenses d’énergie. 
D’après la réglementation thermique en vigueur, on retrouve trois classifications pour 
répondre à cet objectif. 
 
Les bâtiments basse consommation d’énergie (BBC) < à 50kWh/m²/an  
Les critères de conception pour ces bâtiments peuvent être suivant les cas: une forte isolation 
thermique, l’inertie des murs, la végétalisation des façades et toitures, l’exposition par rapport 
à l’ensoleillement, le vitrage adapté (triple vitrage peu émissif), la suppression des ponts 
thermiques (isolation par l’extérieur) le renforcement de l’étanchéité à l’air. 
 
Les bâtiments à énergie passive: 
Les apports aux besoins de consommation en énergie sont fournis par des énergies 
renouvelables. 
Exemples: panneaux solaires photovoltaïques ou à circuit d’eau, puits canadiens reliés à des 
échangeurs et une ventilation double flux. 
 
Les bâtiments à énergie positive 
Ils sont complémentaires du bâtiment à énergie passive, mais ils produisent plus d’énergie 
qu’ils n’en consomment. 
Exemples: récupération d’énergie géothermique par puits dans la nappe phréatique, chaudière 
à cogénération pour la production d’électricité. 

Les démarches HQE et HPE  
(Haute Qualité Environnementale et Haute performance Energétique) 
 
Le label HQE 
Une opération HQE respecte la règlementation nationale (construction, urbanisme, règlement 
local). La démarche HQE est une démarche volontaire pour intégrer l’environnement dans la 
logique des acteurs du bâtiment. 
 
Le HQE correspond à un référentiel qui permet de structurer la description de 
l’environnement pour un bâtiment au travers de quatorze cibles. 
 
a) Maîtriser les impacts sur l’environnement extérieur. 
Eco construction 

1. Relations harmonieuse des bâtiments avec leur environnement immédiat. 
2. Choix intégré des procédés et produits de construction. 
3. Chantiers à faibles nuisances. 

Eco gestion 
4. Gestion de l’énergie. 
5. Gestion de l’eau. 
6. Gestion des déchets d’activité. 
7. Gestion de l’entretien et de la maintenance. 

b) Créer un environnement intérieur sain et confortable. 
Confort 

8. Confort hygrothermique. 
9. Confort acoustique. 
10. Confort visuel. 
11. Confort olfactif. 
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Santé 
12. Qualité sanitaire des espaces. 
13. Qualité sanitaire de l’air. 
14. Qualité sanitaire de l’eau. 
 

Le label HPE 
La démarche HPE ne s’intéresse qu’à la gestion de l’énergie. Le label est délivré suivant 
certification du bâtiment portant sur la sécurité, la durabilité, et les conditions d’exploitation 
des installations de chauffage, de production ECS, de climatisation et d’éclairage. 
Le label atteste d’un niveau de performance énergétique globale supérieur à l’exigence de la 
réglementation thermique 2005 (RT 2005). 
 
Il comprend les niveaux: 

- HPE 2005 = consommation conventionnelle d’énergie < 10% à la consommation de 
référence. 

- THPE 2005 = consommation conventionnelle d’énergie < 20% à la consommation de 
référence. 

- HPE EnR 2005 correspondant au niveau HPE 2005 avec intégration des équipements 
faisant appel aux énergies renouvelables. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



6/25 
03/01/2010 

Annexe 

Tableau de synthèse du concept. 
(Par François Aubrun membre du CADEB) 
Nous souhaitons présenter ici, par une arborescence qui va des grands objectifs -attachés à 
la réalisation d’Eco-quartiers- jusqu’aux « modalités d’application » les plus usuelles, ce qui 
peut distinguer les éco-quartiers, leur assurer pertinence et cohérence avec les besoins de 
l’époque et du lieu… 
Cette présentation peut aussi se lire comme un «cahier des charges simplifié »… 
 
Le « But » :                                                 Création d’un véritable « éco-quartier » 
 
 

objectifs 
principaux 

01. 
Faire de 
l’éco-
quartier, un 
projet 
partagé. 

02. 
Concilier, 
pour la 
construction, 
un mode de 
vie 
respectueux 
de 
l’environnem
ent et des 
standards 
modernes de 
confort. 

03.  
Utiliser, 
en 
majorité, 
les 
énergies 
non 
fossiles 

04. 
Favoriser 
la mixité 
et 
l’intégrat
ion 
sociale. 

05. 
Faciliter le 
développeme
nt des 
ressources 
locales et de 
l’emploi en 
veillant à 
limiter 
l’usage des 
transports par 
voiture 
individuelle 

06. 
Contribuer 
à la 
réduction 
des gaz à 
effet de 
serre et 
développer 
la 
biodiversité 
dans les 
zones 
naturelles. 

07. 
Optimiser 
la gestion 
de l’eau. 

08. 
Traiter 
correcte
ment 
les 
déchets 

 
 

Objectifs 
intermédiaires 
 

Voir 0I 1 Voir 0I 2 Voir0I 3 Voir 0 I4 Voir 0I 5 Voir 0I 6 Voir 0I 7 Voir 0I 8 

Voies de 
solutions 

VS1 VS2 VS3 VS4 VS5 VS6 VS7 VS8 

 
 

Quelques 
modalités 
d’application 

MA1 MA2 MA3 MA4 MA5 MA6 MA7 MA8 

 
(suite) : déclinaison des objectifs 01 à 03    
 

Objectifs 
principaux 
 

01. 
Faire de l’éco-quartier, un projet partagé, 
convenablement intégré dans la ville. 
 
 

02. 
Concilier, pour la construction, un 
mode de vie respectueux de 
l’environnement et des standards 
modernes de confort. 

03.  
Utiliser, en majorité, les 
énergies non fossiles. 
 

 
 

objectifs 
intermédiaires 

01. 1 
S’assurer que les principes et 
innovations du nouveau quartier soient 
compris, acceptés et intégrés dans les 
pratiques et gestes quotidiens des 
habitants. 
0rganiser la  gouvernance urbaine de 
l’éco-quartier. 

0I 2. 
Intégrer la prévention des risques et la 
lutte contre les nuisances comme 
élément constitutif du cadre de vie 
Valoriser les paysages et les 
continuités écologiques par les trames 
vertes et bleues. 
Opter pour la qualité architecturale 

0I 3.  
S’efforcer d’atteindre un 
bilan énergétique neutre, 
voire positif. 
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Voies de 
solution 

VS.1 
Large concertation (avant, pendant et après 
la construction) avec les acteurs 
professionnels et les associations. 
Participation du public à la gestation du 
projet. 
Développement information et formation 
des acteurs. 
Gouvernance spécifique : porter le projet et 
s’impliquer dans développement et gestion 
future. 

VS 2. 
Techniques, matériaux et dispositifs 
propres à l’éco-aménagement et à 
l’éco-construction. 
Respect des critères HQE pour la 
construction. 
Respect des limitations 
réglementaires pour ce type de 
quartier : emprises au sol des 
bâtiments. 
(COS) et taux de densification, 
normes de stationnement, distances 
entre bâtiments… 
Maintien et entretien d’un % 
important d’espaces verts. 

VS 3.  
Utilisation de façon 
raisonnée et adaptée à la 
collectivité locale en 
cause, des sources 
renouvelables (solaire, 
bois, géothermie, air) ou 
de récupération (déchets, 
cogénération) 
 

Quelques 
modalités 
d’application 

MA1. 
Organisation de réunions publiques avec 
débats 
Evaluations régulières prévues 

MA2. 
Intégration dans les espaces verts de 
produits exclusivement naturels 
(plantes, arbres, bois..) 

MA3.  
Combinaison solaire 
thermique et solaire 
photovoltaïque 
Eclairage assuré par des 
lampes « basse 
consommation » 
Mise en place 
d’indicateurs « énergie’ et 
« pollution »’ 

 
 
(suite) : déclinaison des objectifs 04 à 06   
 

objectifs principaux 04 
Favoriser la mixité et l’intégration 
sociale 

05. 
Faciliter le développement des 
ressources locales et de l’emploi en 
veillant à limiter l’usage des 
transports par voiture individuelle 

06.  
Contribuer à la réduction 
des gaz à effet de serre et 
développer la biodiversité 
dans les zones naturelles 

 
 

Objectifs 
intermédiaires 

0I 4. 
Assurer, dans le quartier, un 
équilibre social et intergénérationnel 

0I 5. 
Favoriser la création d’emplois de 
proximité : 
affermir le lien emploi-habitat. 
 
Mettre en place des systèmes de 
déplacements «  propres » 

0I 6.  
Protéger les espaces 
naturels comme partie 
intégrante d’un « quartier 
à vivre » 
Desservir l’éco-quartier 
par des transports en 
commun structurants. 

 
 

Voies de solution VS 4. 
Offre de logements adaptée aux 
différents besoins et aspirations de 
la collectivité en cause : 
logements sociaux et logements 
« confort » 
logements pour « jeunes » et pour 
      « seniors » 
 

VS 5. 
Commerces alimentaires et autres 
services réinstallés dans le quartier. 
Incitation aux transports partagés 
 

VS 6.  
Priorité absolue aux 
transports en commun , 
aux piétons et aux 
cyclistes 
Choix des essences locales 
et variété 
Maintien des corridors 
écologiques 

Quelques modalités 
d »application 

MA 4 
. Aménagements d’accès aux 
handicapés (dans l’éco-quartier et en 
liaison avec l’accès aux transports 
en commun) 

MA5. 
Covoiturage,  vélos en libre service 
Optimisation des stationnements et 
des places de parkings. 
 

MA6  
Tous les immeubles de 
l’éco-quartier à moins de 
500 m d’une station de 
transport collectif (train, 
bus, tram) 
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(suite) : déclinaison des objectifs 07 à 08   
 

objectifs principaux 07. 
Optimiser la gestion de l’eau. 

08. 
Traiter correctement 
les déchets. 

 
 

objectifs  
intermédiaires 

0I 7. 
Gérer les eaux pluviales localement. 
Réduire la consommation d’eau potable. 

0I 8. 
Prévenir et limiter la production des déchets 
Optimiser les filières de collecte et de 
traitement. 

 
Voies de solution VS 7 

Récupération de l’eau de pluie pour une réutilisation 
dans le quartier. 
Bassin de rétention paysager 
Traitement écologique des eaux usées, ainsi que 
l’épuration et la protection des nappes phréatiques. 
 

VS 8 
Collecte sélective des déchets : tri, 
recyclage, compostage. 
Point de compost collectif e/ compostage 
individuel généralisé. 
Formation des habitants à l’usage du 
compost. 
Formation des habitants à la réduction 
notable du volume des déchets engendrés. 

Quelques modalités 
d’application 

MA7 
Toitures végétalisées 
Stockage en cuve 
Utilisation des  eaux  pluviales pour WC, nettoyage 
véhicules, jardins 
A l’intérieur : douches plutôt que baignoire, WC 
double vitesse… 
 

MA8 
Adaptation des logements au tri des déchets 
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2 eme Volet. EXEMPLES D’ECO-QUARTIERS. 
Nous développerons ci-après deux exemples d’éco-quartiers en référence au développement 
durable : l’un en Allemagne, l’autre en France. 
Le quartier Vauban à Fribourg est le projet le plus ancien. Il sert de référence et est le plus 
visité par les délégations européennes. 
 
Pour la France nous citerons le tout récent quartier de la ZAC de Bonne situé à Grenoble. Ce 
quartier en cours d’achèvement a reçu le «Grand prix national Eco-quartier». Il participe 
également au concours du grand projet d’éco-quartiers européens «Concerto» où tous les 
bâtiments sont basse consommation (BBC) 
 
D’autres quartiers de référence existent : 

- en Suède (Malmö, quartier B01à Stokolm: projet de 3000 logements sur une ancienne 
friche industrielle de 18ha), 

- au Royaume Uni (BedZed à Beddington: projet de 82 logements, bureaux, 
commerces, spectacles, centre médico-social, complexe sportif, crèche, restaurant sur 
une surface de 1,7ha) 

- aux Pays bas (Leidsche Rijn: projet de 80 000 habitants, création de 30 000 emplois à 
l’horizon 2015) 

 

Exemple du quartier Vauban à Fribourg (Allemagne) 
Le concept a pris naissance dans les années 70 avec pour point de départ; le transport 
écologique. 

Description sommaire 
- Superficie du terrain : 38ha dont 4 ha faisant partie des anciennes casernes 

désaffectées de l’armée française en périphérie de la ville à 3 kms du centre ville. 
- Forme urbaine: bâtiments collectifs de 4 étages maximum (R+3) 
- Programme de 4200 logements à terme, répartis entre maisons en bandes et petits 

collectifs. 
- Typologie = cité jardin; synthèse entre ville et campagne. 

Evolution du concept  
- 1970: choix politique d’un transport écologique (promotion des transports publics, 
développement de pistes cyclables, déplacements des piétons, extension du réseau Tramway 
pour prise en compte des accès au centre ville) 
- 1980: Concept de planification énergétique insistant sur les énergies renouvelables et les 
économies d’énergie. 
- 1989: Adoption du classement des rues principales en zone 30 km/h. 
- 1996: Plan global de protection du climat (réduction de 25% des émissions de CO2). 

Lignes directrices du Projet. 
- Mixité des emplois, des habitations et des couches sociales. 
- Participation de la population au processus d’aménagement et de construction par le 

biais d’une association de quartier « Forum Vauban » 
-  L’association est considérée comme un interlocuteur impliqué dans les prises de 

décision en amont de la définition du projet. 
- Aménagements urbains tenant compte des handicapés. 
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- Organisation d’une vie locale (commerces, marché, maison de quartier) 
- Groupements de particuliers qui réalisent un projet foncier et d’habitat commun. 
- Mixité culturelle et générationnelle (maison de quartier et centre socioculturel, écoles, 

jardins) 
- Performance dans l’environnement du quartier (intégration des critères énergie, eau, 

déchets, paysage, biodiversité) 
- Conception Architecturale et urbaine (évolution, adaptabilité, réversibilité) 
- Dépollution des sols. 
- Maîtrise énergétique (besoins limité à 65kWh/m/an) 
- Préservation des biotopes du terrain (un ruisseau traverse le site) 
- Priorité accordée aux piétons et aux transports en commun. 
- Utilisation rationnelle de l’énergie (réseau de chaleur de proximité sur la base d’une 

centrale de cogénération) 
- Préservation des arbres centenaires, jardins privatifs non clôturés d’où l’impression 

d’espaces ouverts. 
- Exploitation des eaux de pluies (lavage du linge, arrosage des jardins, chasse d’eau des 

toilettes de l’école élémentaire). 
- Toitures des immeubles pourvues de panneaux solaires photovoltaïques; 2500m² 

raccordés au réseau national de distribution électrique qui rachète le kWh. 
- Toitures végétalisées. 

Qualités Architecturales et Urbaines 
- Maisons et immeubles collectifs en bande, commerces. 
- Anciens bâtiments (casernements) conservés, rénovés. 
- Maisons à énergie passive (orientation, isolation renforcée, triple vitrage, ventilation à 

système double flux) 
- Le piéton et le cycliste sont rois. Tout le quartier, ainsi qu’un grand nombre de ruelles 

leur sont réservés.  
- La circulation au sein du quartier n’est plus une nécessité. Les places privées et 

parkings sont tolérés pour 25% des logements situés en marge du quartier. Pour les 
autres logements, utilisation de parkings à silos. 

- Les enfants jouent dans la rue d’où les automobiles sont écartées (vitesse limitée à 
5km/h) 

- Le tramway est en liaison directe avec le centre ville, 
- Liaison vélo avec le centre en 15 mn. 

Commentaires de synthèse 
Les concepts retenus pour l’aménagement urbain étaient novateurs et passaient pour utopistes 
dans les années 70. Aujourd’hui, force est de constater l’existence et le bien fondé de certains 
choix retenus (circulation, aménagements, construction durable et adaptabilité, mixité) 
La réalisation concrétise les démarches HQE et HPE et peut servir de base référentielle aux 
communes et collectivités désireuses de répondre aux critères de développement durable. 
L’objectif par la volonté politique d’aboutir en impliquant tous les acteurs à la création d’un 
cahier des charges semble atteint. Cependant, ne pas perdre de vue que le concept de cet 
ensemble peut conforter la démarche des responsables ou acteurs des collectivités, mais 
conserver à l’esprit que:« Chaque commune, ou territoire doit définir ses besoins d’après ses 
usages » (commentaire du Conseil général du ht Rhin) 

Reportage photos 
Le Quartier Vauban 
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Rue du quartier Vauban 

                                                  
                                                                                  Tramway et bâtiments à énergie positive  
 

                                                           
    Bt « le voilier »                                                                   Maison à énergie positive 
 

                                                   
 

                                                              
Maisons végétalisées 
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Exemple de la ZAC de Bonne à Grenoble (France) 

Lignes directrices. 
Le projet a pris naissance en 2001 sur le site désaffecté de l’ancienne caserne de Bonne d’une 
superficie de 8,5ha. 
Il s’inscrit dans l’optique «Développement Durable» que la ville oriente sur trois axes: la 
pollution industrielle, l’habitat, les transports.  
La finalité recherchée est de promouvoir l’espace urbain et la qualité architecturale, renforcer 
le réseau des transports en commun, irriguer le cœur de la ville par des modes de 
déplacements doux. 
La ville a édité un guide HQE, véritable outil d’aide au projet d’une ville durable. Il est 
intégré à une démarche autour d’un PLU novateur par ailleurs contraint par la loi SRU. 
Il se veut méthodologique: passage au crible de l’aménagement, le neuf et la réhabilitation, les 
énergies renouvelables; alternative ou complément à la production de chaleur et d’électricité. 
Il se veut pédagogique: « pourquoi, comment » 

Le programme 
Les constructions s’articulent autour d’un parc central de 5, 5ha, en relation avec un parc 
existant réhabilité. Les logements (R+4 à R+7) sont implantés au sud, en ilots avec jardins et 
vue sur le parc. Les activités sont implantées au nord (bureaux, hôtel, espace commercial) 
Le patrimoine existant est réhabilité pour partie et les nouvelles constructions, d’architecture 
bioclimatique, intégrées à cet ensemble. 
Les objectifs sont: de réduire l’impact écologique par un habitat dense, et lutter ainsi contre 
l’étalement urbain, répondre à la mixité sociale par la réalisation de 35% de logements 
sociaux et l’attribution de + 1500 à 2500 m2 pour la résidence étudiante, créer des activités 
(bureaux, hôtels, commerces). 

Planning de réalisation. 
Définition du projet année 2002. Création de la ZAC : 2004. Démarrage en 2005. 
1ère livraison de logements année 2007. Livraison de l’école 01/2008. Commerces, Parc 
Urbain livraisons étalées fin 2008/2009 

Descriptif sommaire 
• Superficie du terrain= 8,5ha. 
• 850 logements répartis en: 415 logements réhabilités, 435 logements neufs. 
• Surface de logements: SHON= 85 000 m². 
• Surface des commerces et services (centre et espace commercial)= 16 600m². 
• Surface des activités économiques: SHON= 2550 m² pour l’hôtel + 6400 m² pour les 

bureaux, et 3100 m² dédiés au locatif étudiant. 

Contraintes: 
Consommations d’énergie : 

- Doivent rester inférieures ou égales à: 50kWh/m²/an pour le chauffage, 30kWh/m²/an 
pour l’eau chaude sanitaire, 10kWh/m²/an pour les parties communes, 

Moyens: 
- Isolation des bâtiments par l’extérieur, traitement des ponts thermiques, étanchéité à 

l’air renforcée, végétalisation des toitures et terrasses. Système de ventilation double 
flux avec récupération de chaleur associé à un rafraichissement de l’air par des 
captages dans la nappe phréatique affleurante à-3.00m. 



13/25 
03/01/2010 

- 900 m² de panneaux solaires thermiques couvrant la moitié des besoins en eau chaude 
sanitaire de chaque logement.  

- 1000 m² de panneaux solaires photovoltaïques (production de 1000MWh/an) réservés 
à l’espace commercial pour l’éclairage de jour, la ventilation et la sécurisation des 
espaces collectifs. 

- Bâtiments des équipements publics de conception « bioclimatique » (dispositifs 
passifs limitant les apports solaires en été et les favorisant en hiver). 

- Des chaudières de cogénération alimentées au gaz naturel couvrent les besoins en 
électricité des logements du site (soit 1 250 MWh par an) ainsi que la moitié de leurs 
besoins de chauffage (soit 2 060 MWh par an) 

- Infiltration des eaux pluviales des stationnements en sous sol des bâtiments. 
- Circulation douce, facilité d’accès au centre ville, connexion avec le réseau de 

tramway. 
 

Commentaires de synthèse 
L’aménagement de cet éco-quartier est la première réalisation d’importance achevée en 
France suivant les critères « Développement Durable » du Grenelle de l’Environnement. On 
constate des similitudes avec l’exemple du quartier Vauban de Fribourg en Allemagne, 
caractéristiques de ce nouvel urbanisme : une forte densification du bâti correspondant à un 
centre ville, des bâtiments résolument orientés vers les économies d’énergie, une mixité 
d’ensemble, un lien avec les transports, etc… 
Un comité de gestion (HQE) auquel participent les habitants doit s’assurer de l’évolution des 
consommations d’énergie en regard des objectifs fixés aux installations en place.  
Les terrains sont entièrement maîtrisés par la municipalité et son aménageur. Ils sont très 
convoités et font l’objet d’un cahier des charges très exigeant qui sert d’outil de négociation 
auprès de tous les opérateurs (les subventions sont attribuées aux promoteurs suivant les 
objectifs du cahier des charges). 
La concertation publique est importante. Réunions de quartiers en ateliers d’urbanisme avant 
chaque prise de décision. 
 

Reportage photos 
Zac de Bonne ( source Moniteur des TP) 

 
La cour d’honneur bâtiment réhabilité 
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Commerces en construction 

 

           
Bois porteur des futurs panneaux solaires          Une architecture végétalisée et bioclimatique     

                                                           
Jardin et lampadaires solaires                           Densité élevée      Rupture de pont thermique  

 

Enveloppe "Skinwall" d'Edouard François 
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3eme Volet. Les projets d’éco-quartiers de la boucl e de 
Montesson 
Nous présentons deux projets d’aménagement de nouveaux quartiers urbains implantés, l’un 
au sud du Vésinet, l’autre dans la plaine de Montesson.  
Chaque projet s’insère dans un contexte communal qui lui est propre. Le Vésinet est une ville 
parc, cité jardin du milieu du 19ème siècle, classée site historique de l’urbanisme depuis 1934. 
Montesson est une plaine à vocation agricole qui dispose de grandes étendues de terrains 
vierges, objet de convoitise pour l’urbanisation. 
 

L’Eco-quartier du Vésinet, Aménagement des terrains  de l’hôpital. 

Présentation du site 

 photo du dossier d’études du 
cabinet JAM 
 
Situation actuelle : 
Les terrains de l’hôpital du Vésinet d’une superficie totale d’une trentaine d’hectares, sont 
implantés au sud-est du Vésinet en mitoyenneté avec la commune de Croissy sur Seine. 
Ces terrains sont divisés en deux secteurs: le secteur nord où sont implantés les installations 
de l’hôpital et son parc (environ 10 ha), le secteur sud du parc boisé hébergeant les activités 
de L’Institut National Scientifique d’Etudes et de Recherches Médicales (INSERM) et celles 
de l’Institut de Radioprotection et de Sûreté Nationale (IRSN)  
 
Historique : 
L’hôpital, anciennement appelé asile impérial, constitue un ensemble architectural et paysager 
de grande qualité. Il a été conçu par l’architecte Eugène Laval et inauguré le 29 septembre 
1859. L’édifice se compose d’un corps central avec une chapelle dans l’axe de symétrie et de 
deux ailes latérales. La chapelle se trouve dans la perspective des coteaux de Louveciennes, 
qui à l’origine, était favorisée par la coulée verte traversant le secteur sud du parc. 
L’hôpital, la chapelle, le parc et le cimetière attenants occupent le secteur nord et sont inscrits 
à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques depuis 1997. 
Le secteur sud du parc, n’est pas protégé au titre des monuments historiques, mais la coulée 
verte située dans la perspective axiale nord-sud de la chapelle de l’hôpital sera réhabilitée et 
préservée de toute construction (3 ha environ)  
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Le projet 

Situation 
      

 
 
 
 
Les terrains de l’hôpital forment un enclos dont le périmètre est délimité par un habitat 
pavillonnaire sur la commune de Croissy à l’est, les champs de captage de La Lyonnaise des 
Eaux ainsi que la zone d’activités de Croissy implantés au sud, un tissu urbain dense (habitat 
collectif) à l’ouest et au nord (résidence des Coteaux, quartier Princesse du Vésinet). 
 

Organisation 
L’état a décidé de vendre les terrains à la commune pour y réaliser une opération foncière à 
forte densité bâtie sur le modèle de nouveaux quartiers urbains ou éco-quartiers. A cet effet, 
un protocole d'accord sur les conditions d'aménagement et de cessions de terrains (environ 20 
hectares) a été conclu entre l'Etat, la commune et l'Etablissement Public Foncier des Yvelines 
le 18 septembre 2008. L’EPFY, signataire de ce protocole, intervient en tant qu’opérateur 
foncier de ce projet pour le compte de la commune, maître d’ouvrage. Il a pour mission: 
d’engager les études préalables, d’assister et conseiller la commune dans le choix et la 
conduite des procédures, d’acquérir les terrains et d’en assurer le portage durant la phase de 
démarrage opérationnel du projet. 
 

Programme 
Compte tenu de la présence de l’INSERM et de l’IRSN en secteur sud et de la date de départ 
indéterminée de l’IRSN, l’aménagement des terrains de l’hôpital est programmé en deux 
phases de réalisation : 
La phase 1 comprenant : 

- Sur le secteur nord dans l’emprise de l’hôpital, des extensions de bâtiments et 
aménagements d’aires de stationnement. 

- Sur le secteur nord-ouest: la création d’un jardin paysager ou arboretum (environ 3ha) 
- Sur le secteur nord-est: la création d’équipements publics et de logements de services 

(environ 1 ha) ayant une fonction de pôle de centralité. 
- Sur le secteur sud occupé par l’INSERM et libéré à court terme, 400 logements 

diversifiés dont 160 logements locatifs sociaux. 
La SHON correspondant à la phase 1 est de 30 000 m² pour 400 logements. 

Zone d’activité de Croissy 

Habitat dense Quartier Princesse 

Zone pavillonnaire de Croissy 

Terrains occupés par L’IRSN 

Champs de captage Lyonnaise des eaux 
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La phase 2 comprenant : 
- Sur le secteur sud-est du site occupé par l’IRSN, 200 logements dont 10% de 

logements locatifs sociaux, ainsi que des activités tertiaires ou de recherche à haute 
valeur ajoutée. 

La SHON correspondant à la phase 2 est de 15 000 m² pour 200 logements et 5.000 m², 
affectés aux activités tertiaires ou de recherche à haute valeur ajoutée. 
 
La SHON totale ainsi développée correspond à 50 000m², hors équipements publics et 
installations du SIGSEVESC (Syndicat Intercommunal de Gestion du Service des Eaux de 
Versailles et Saint Cloud),  
Les logements locatifs sociaux incluent également ceux destinés au personnel de l’Hôpital. 
 
 
 
 
 

       Plan de masse du cabinet JAM.(dossier d’études) 
 
 
 

Les contraintes avancées par la mairie. 

Les objectifs pour l’éco-quartier 
- Promouvoir un éco quartier intégrant les impératifs du développement durable par la 

construction de bâtiments basse consommation (BBC), la création de circulations 
douces, l’amélioration de la desserte des transports en commun pour désenclaver la 
zone et faciliter l’accès au RER ainsi qu’aux pôles de centralité (quartier Princesse au 
nord, et nouveau pôle au nord est) 

- Réduire les nuisances environnementales liées au projet. 
- Valoriser la mixité sociale et générationnelle par la production d'un nombre 

significatif de logements locatifs sociaux. 
- Préserver le caractère de parc de cet ensemble dans le cadre d'une recherche de qualité 

d'insertion des constructions dans le paysage en harmonie avec les principes 
d'aménagement du Vésinet garantissant la perception de parc habité. 

- Préserver les capacités d'extension de l’hôpital et réaménager son parc : reconstitution 
de la demi-lune et aménagement d'un ample parterre central en façade sud. 

 
 

400 logements. Phase 1 

 200 logements + activités. Phase 2 IRSN  

 Equipements publics et logements 
de services. Phase 1 

Coulée verte 
Phase 1 

Emprise de l’hôpital Arboretum ou Jardin public. 
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Commentaires de Monsieur le Maire R. Varèse : 
 « Nous marquerons ce quartier du sceau du développement durable. Toutes les 
caractéristiques de l’éco-quartier qui sera l’un des tous premiers en France, y seront 
appliquées…. Aussi les transports et les équipements qui serviront le quotidien de ce nouveau 
lieu de vie feront l’objet de toutes nos attentions en même temps que le lien que nous devons 
maintenir avec le quartier Princesse » (source : revue municipale N° 51 du mois d’octobre 
2008 « Un éco-quartier va naître») 

«Seules l’exemplarité et l’exigence de qualité doivent être les moteurs de notre travail guidés 
vers un seul objectif : la réussite de cette opération à l’horizon 2013/2014. Notre ville doit 
aujourd’hui prendre un virage clair, appuyé sur une démarche exemplaire, qui doit faire 
d’elle une commune moderne ouverte sur l’avenir….» 
(Extrait du préambule à la brochure d’information du public «Eco-quartier une démarche de 
développement durable exemplaire ») 

Les moyens et procédures mis en Oeuvre 
a) La procédure de révision simplifiée. 
Le règlement du Pos actuel n’est pas applicable, en l’état, au programme foncier envisagé et 
considéré comme ayant un caractère d’intérêt général. Le PLU est en cours d’élaboration. Et 
la ZPPAUP est achevée mais non validée. 
Pour pallier cette difficulté, la mairie a décidé de passer par la procédure de révision 
simplifiée du POS suivant l’article L.123-3 du code de l’urbanisme. Cette procédure permet 
une adaptation du règlement d’urbanisme local appropriée aux caractéristiques du projet 
(emprise au sol, hauteurs des bâtiments, stationnement, constructibilité, limites séparatives, 
etc…) Elle simplifie les démarches administratives et accélère la réalisation des projets 
d’urbanisation. 
Cette possibilité est accordée jusqu’au 31 décembre 2009. Au-delà de cette date, l’Etat 
considère que les villes sont dotées d’un PLU, ou que celui-ci est en cours et qu’il se substitue 
aux règlements de POS. 
Nota : 
La procédure de révision simplifiée fait l’objet d’une enquête publique au terme de laquelle le 
conseil municipal délibère et se prononce sur l’adaptation du nouveau POS de la zone. 
 
b) Le recours à une procédure de Zone d'Aménagement Concerté  
La commune n'entendant pas prendre les risques économiques attachés à cette opération, 
retient le choix d'une procédure de ZAC (cf. articles L 300-4 et s, R.300-4 et s et R.311-1 et s 
du Code de l'Urbanisme). 
Cette procédure permet de choisir un aménageur sur consultation dont le cadre est défini par 
un cahier des charges édité par la Ville qui conserve la maitrise publique du projet. 
L’aménageur est habilité à réaliser l'opération sur la base du dossier de réalisation ainsi que 
du programme des équipements publics de la ZAC dont il en assure le financement partiel. 
L’intégralité des risques financiers de l’opération est supportée par l’aménageur. 
Cette procédure est également soumise à l’approbation du conseil municipal. 
 
c) Les modalités de la concertation préalable avec la population. 
L’information du public a été organisée sur la base des principes suivants : 

- Affichage sur les panneaux municipaux. 
- Exposition en Mairie de panneaux de présentation de l'opération envisagée (principes  

directeurs du projet de révision simplifiée et du projet de création de ZAC) 
- Diffusion auprès de la population du Vésinet d'une brochure présentant l'état 

d'avancement du projet de dossier de révision simplifiée. 
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- Organisation de réunions publiques avec présentation de l’état d’avancement du projet  
par les bureaux d’études en charges des études préalables. 

 
d) L’enquête publique 

Son déroulement s’est étalé sur la période légale de 1mois; du 1er octobre au 31 octobre 2009. 
La population pouvait rencontrer le commissaire enquêteur lors de ses permanences, ou 
remplir un registre de remarques. 
Un exemplaire des dossiers d’études préalables a été mis à disposition de la consultation 
publique durant cette période dans le hall de la mairie. 
Un exemplaire informatique a été adressé aux associations représentatives (CADEB, AEB, 
SIDVS…) 

Le calendrier prévisionnel  
Extrait de la brochure d’information du public: «Eco-quartier une démarche de 
développement durable exemplaire» 

- Janvier 2009 :     démarrage des études (diagnostic, études 
préalables, études de circulation) 

- Juin, juillet, septembre 2009 :  réunions d’information et de concertation du 
public. 

- Octobre 2009 :    enquête publique pour la révision du Pos. 
- Décembre 2009 :     rapport du commissaire enquêteur et 

délibération du conseil municipal pour l’approbation de la révision simplifiée du POS 
et décision pour la création d’une ZAC. 

- Année 2010 :     acquisition des terrains par EPFY, finalisation 
des procédures d’aménagement, choix de l’aménageur, cession du terrain à 
l’aménageur par l’EPFY, choix des premiers opérateurs (promoteurs, bailleurs) 
lancement des travaux d’aménagements, information continue des Vésigondins. 

 
       - Années 2011 2012 :      poursuite des travaux d’aménagement, 
délivrance des premiers permis de construire, démarrage des chantiers. 
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Point de vue des associations 
Le syndicat d’initiative et de défense du site du Vésinet (SIDVS qui fêtera son centenaire en 
2011), AEB (Aménagement et Environnement de la Boucle) soutenus par le CADEB, sont 
très impliqués dans ce projet. 
Leur engagement se veut constructif. La population dans son ensemble n’est pas opposée à ce 
projet qui, dans sa définition, offre de nouvelles opportunités pour la commune: combler 
partiellement le déficit en logements sociaux, ouvrir un nouveau quartier urbanisé dans le 
respect du concept de la ville parc en associant les critères du Grenelle de l’environnement, 
mettre en valeur le patrimoine végétal. 
Toutefois, les orientations présentées au travers des dossiers d’études ne semblent pas 
confirmer ces approches, et les associations en ont informé les instances de décision pour 
qu’elles considèrent le bien fondé de leurs remarques. 

Les attentes  
L’enquête publique du mois d’octobre est un jalon de la procédure de révision simplifiée du 
POS qui doit être validée avant le 31décembre 2009. 
A cette occasion, les associations ont rappelé que les études de cet éco-quartier sont 
incomplètes. Elles ont été menées trop rapidement (démarrage des études en février 2009) 
pour justifier d’une analyse approfondie et cohérente des contraintes de site.  
Les associations sont conscientes du souhait de l’Etat de faire aboutir ce projet dans les 
meilleurs délais, mais elles n’acceptent pas qu’un projet qui conditionne la politique 
d’aménagement à long terme de la ville élude certaines réalités. Cette approche ne remet 
nullement en cause l’avancement du projet. 
Les associations demandent à ce que les points majeurs qu’elles ont identifiés soient 
reconsidérés, analysés, et pris en compte dans le cadre de cette procédure. Elles demandent 
qu’un document officiel puisse les acter afin de les rendre applicables et incontournables, 
relayé par les documents du PLU et de la ZPPAUP. 
 
Parmi les questions de fond, nous citerons: le Coefficient d’Emprise au Sol préconisé qui 
autorise une densification du bâti nettement supérieure à la SHON initialement retenue. Il n’y 
a pas d’imposition de COS, il reste libre (cf : commentaire de réserve commissaire enquêteur 
ci-après). 
Le plan parcellaire n’existe pas. 
Les règles définissant les distances de reculement des bâtiments ne sont pas contraignantes 
(comprises entre 8m et 12m) et ne garantissent pas la protection du patrimoine végétal 
existant sur le site (présence d’arbres remarquables) 
D’autres points d’importance sont développés et concernent notamment la typologie des 
logements, l’étude de circulation urbaine dont les résultats sont sujets à controverse, la 
libération des terrains de l’IRSN et leur niveau de pollution, les besoins en équipements 
publics (classes de lycées, places de crèches…) Le coût financier du projet reste à préciser. 
Quelles charges pour la ville ? Quel impact pour le contribuable? 
Toutes ces questions attendent des réponses définissant clairement la politique 
d’aménagement de la ville et analysant les conséquences. 
(Le contenu détaillé des questionnaires figure sur les sites des associations) 
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Le rapport du commissaire Enquêteur  
Ce rapport remis en semaine 51 à la mairie du Vésinet est consultable sur le site de la ville. Il 
émet un avis favorable avec la réserve suivante: «Introduire dans le Pos la limitation de 
SHON de 45000 m² nécessaire à la construction des logements ainsi que 5 000 m² pour des 
activités tertiaires… soit 50 000m²…. » 
Sur ce point au moins, la remarque fondée des associations ne semble pas être restée lettre 
morte. 
La révision simplifiée du POS a été votée par délibération du conseil municipal en date du 17 
décembre 2009. Cette délibération acte la réserve du commissaire enquêteur en introduisant 
un COS « moyen de 0.35 » dans le règlement qui limiterait les possibilités de construction aux 
50 000 m2 de SHON. 
Il faudra cependant s’assurer de la ventilation du COS et du CES en fonction de la superficie 
des parcelles non encore établie  
 

Synthèse sur l’éco-quartier de l’hôpital 
La réussite des objectifs fixés pour l’aménagement de l’éco-quartier passe par une prise en 
compte des remarques faites par les différents acteurs du projet, et plus particulièrement par 
les associations représentatives des souhaits des habitants et riverains. 
On parle de site classé, de patrimoine végétal à préserver, de projet exemplaire pour la ville, 
mais le contenu des études présentées dans le cadre de la révision simplifiée du POS ne 
garantit pas cet engagement. Certes, l’introduction d’un COS est une avancée, mais les autres 
questions sont toujours en attente de réponses. L’étude d’impact n’est toujours pas connue. 
Or, la fiabilité de l’étude du projet (démographie locale, équipements publics, circulation, 
économie du projet, politique de la ville, etc.…) lui est directement liée. 
Cependant les associations, restent favorables à l’idée de ce projet et tiennent à y être 
associées. Elles ne remettent pas en cause les aspects positifs du programme (l’arboretum, la 
coulée verte, les pôles de centralité, les orientations retenues en terme de développement des 
transports, les circulations douces vers les gares…) 
Un groupe de travail a été mis en place par la mairie. Souhaitons que les représentants des 
associations y participant puissent constater une écoute attentive, puis une analyse objective et 
concertée de leurs propositions par les intervenants en charge du projet. 
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L’éco-quartier de Montesson  

 Projet d'aménagement de la nouvelle ZAC la Borde. A nalyse de 
l'association Mieux Vivre à Montgolfier  
La seconde consultation publique relative au projet de création d'un éco-quartier dans le 
quartier la Borde à Montesson (secteur de l'hypermarché Carrefour Montesson) s'est terminée 
le 31 octobre dernier. C'est l'occasion de faire quelques rappels et observations de 
l'association Mieux Vivre à Montgolfier. Notons que l'on ne sait toujours pas si ce projet verra 
le jour, en effet l'équilibre financier recherché par M. Bel, maire de Montesson et conseiller 
général n'étant pas atteint, les négociations se poursuivent entre la mairie et les autres acteurs, 
en particulier les responsables de la société Carrefour.   

Les principes fondamentaux définis par la mairie de  Montesson : 
- Requalifier un secteur de la Borde, en regroupant les activités à caractère commercial, 
construire de nouveaux équipements publics, augmenter l'offre d'habitat et améliorer la qualité 
de vie des habitants  
- Améliorer la circulation dans le secteur de la Borde, notamment en mettant en place une 
infrastructure viaire qui permette aux poids lourds de desservir les zones d'activités sans 
envahir les lieux d'habitation. 

Point de vue : «Eco-quartier », un qualificatif tro p ambitieux pour la ZAC 
La borde. 
En préambule, on ne peut s'interdire de regarder l'actualité et notamment la ZAC de Bonne de 
Grenoble qui est aujourd'hui la vitrine des éco-quartiers français et qui vient d'être 
récompensée par le ministère de l'Ecologie avec le grand prix du palmarès Eco-quartier 2009 
parmi 160 projets. 

Le qualificatif "éco" n'a de sens que s'il est à la fois innovant et porteur d'anticipation sur la 
réglementation. Grenoble a pour cela su être visionnaire et illustrer avant l'heure les aspects 
fondamentaux du Grenelle de l'Environnement en anticipant par exemple les labels HQE des 
bâtiments.  

En aucun point comparable avec le quartier de Grenoble, les ambitions pour la ZAC La borde 
sont extrêmement modestes au stade actuel du projet; on ne peut que souhaiter que lors de 
l'élaboration détaillée du projet, des propositions intéressantes verront le jour. 
La ZAC la Borde souffre d'un gros handicap et aura beaucoup de difficultés à porter son 
qualificatif "éco". En effet, le cœur de ce quartier est occupé par une vaste surface 
commerciale à l'origine d'impacts négatifs sur l'environnement qui iront s'accroissant 
notamment avec la création de la déviation de la RD 121. Le souhait d'orienter le trafic plutôt 
côté plaine (Chemin de l'Espérance) plutôt que côté ville (avenue Gabriel Péri) n'est pas en 
soit un véritable critère "éco". Par ailleurs, il est sans doute encore trop tôt pour l'affirmer 
mais il ne semble pas que l'extension du site commercial Carrefour soit l'objet d'un plan 
d'aménagement permettant de donner une touche "éco" au site du type production d'énergie 
par un générateur photovoltaïque intégré en toiture ou sur le parking ou la récupération d'eau 
de pluie pour alimenter sa future jardinerie par exemple.       
En résumé : des concepts généraux intéressants mais pas de véritables objectifs chiffrés 
ambitieux en termes de réduction de consommation d'énergie ou performance énergétique des 
bâtiments, de production d'eau chaude voire d'électricité. 
D'un point de vue environnemental, la ZAC Laborde ne sera probablement pas exemplaire et 
telle n'est pas sans doute son ambition. L'important est peut-être pour ce projet de mettre en 
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œuvre quelques bonnes pratiques qui devraient créer des ruptures avec les usages actuels et 
tendre vers l'application de principes de développement durable. 
 

Les attentes de l’association 
A l'occasion des consultations publiques réalisées par la mairie de Montesson, Mieux Vivre à 
Montgolfier a pu s'exprimer, les points les plus importants qui avaient été évoqués sont listés 
ci-après : 
- Limiter au maximum les nuisances et pollutions liées au futur chantier dans la partie habitée 
du quartier 
- Accès et sortie de la zone commerciale côté plaine : mettre en œuvre les infrastructures 
nécessaires à une bonne fluidité (nouveaux ronds-points et voierie) et à l'absence de 
dispersion du trafic dans le quartier, autrement dit canaliser tout le trafic sur le Chemin de 
l'Espérance. 
- Création de voirie communale liée au nouvel habitat évitant tout trafic de transit 
- Déplacement des commerces sans impact sur l'éco-quartier", en particulier Décathlon qui 
sera situé sur l'ancien emplacement d'Hyper Montesson. 
- Stationnement : prendre les dispositions nécessaires afin d'éviter tout stationnement abusif 
ou sauvage dans l'éco-quartier notamment en cas d'engorgement des parkings des grandes 
surfaces.  
- Nouvelle offre d'habitats: répartir les logements sociaux à la fois sur les emplacements 
laissés libres par les magasins de l'avenue G. Péri et ceux aménagés côté plaine. 
- Déplacement de la station Bouygues Telecom. 
- Créer de nouvelles voies de circulation douce avec interconnexion avec les réalisations 
actuelles notamment la piste cyclable le long du Chemin de l'Espérance 
- Affichage publicitaire : maîtriser l'aspect paysager du site et notamment le nombre et la 
dimension des affichages publicitaires sur les zones publiques et privées dans tout le secteur y 
compris le long du Chemin de l'Espérance. 
- Favoriser les transports moins polluants. 
- Maîtriser la consommation d'eau: l'extension du bâtiment commercial pourrait être conçue 
afin de récupérer les eaux pluviales. L'eau pourrait être utilisée pour les besoins de la 
jardinerie, les toilettes ou le nettoyage. 
- Maîtriser la consommation d'énergie: Qualité HQE des bâtiments. 
- Produire de l'électricité: l'architecture de l'extension du bâtiment commercial pourrait être conçue 
afin d'intégrer pour sa partie orientée vers le Sud, une centrale de production d'électricité par capteurs 
photovoltaïques. Les modules solaires intégrés au bâtiment permettront une production d'électricité 
revendue à EDF au tarif de 0,62€ du KWh. Cette production locale compensera en partie la 
consommation du site. 
- Maîtriser la consommation électrique de l'éclairage public du quartier. 
- Limiter le bruit: protection phonique contre le bruit du trafic sur le Chemin de l'Espérance, 
aller au-delà de la réglementation. 
- Limiter et gérer les déchets d'activité (commerces) 
- Informer, former les habitants: chaque nouvel entrant dans le quartier devrait recevoir avec 
les clés de son logement, un "manuel de bonnes pratiques". 
 

Synthèse sur l’éco-quartier de Montesson 
Si le projet prend véritablement forme, il sera intéressant d'étudier a postériori les éléments 
novateurs qui entreront dans les critères en faveur d'une dénomination d'éco-quartier. Il faudra 
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donc faire preuve d'audace et non pas simplement appliquer les réglementations (obligatoires) 
découlant du Grenelle de l'Environnement. 

La ville du Vésinet s'apprête également à ouvrir un chantier sur un éco-quartier en limite de 
Croissy. Sans vouloir établir des comparaisons toujours difficiles et pas forcément 
constructives, il sera néanmoins très intéressant d'établir des bilans sur ces quartiers d'une 
même Communauté de Communes et d'en extraire tous les aspects positifs et ceux qui seront 
les plus décevants. 
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Conclusion sur les éco-quartiers ou nouveaux quarti ers 
urbains 
Doit-on considérer qu’un projet de nouveau quartier urbain ne peut être un éco-quartier que 
s’il satisfait à tous ses critères de définition, ou bien peut-il y répondre partiellement et 
s’inscrire dans la logique de la préservation de la planète et du « mieux vivre dans les villes »?  
On est tenté de répondre: engager la démarche, c’est déjà avancer. 
Le concept de ces nouveaux quartiers urbains diffère des quartiers actuels par un nouvel art de 
vivre ensemble. On ne choisit plus l’étalement urbain horizontal, vecteur de déplacements 
motorisés, mais au contraire on privilégie la densification verticale de l’habitat au bénéfice de 
la mixité des activités, et de la proximité des services. 
Cependant, la démarche doit rester en harmonie avec le tissu urbain de la ville existante et 
s’inscrire dans ses objectifs de développement. 
 
Les nouveaux quartiers à construire ou réhabiliter sont dès à présent encadrés par les 
nouvelles réglementations (Urbanisme, « Grenelle de l’Environnement », haute Qualité 
Environnementale, etc…) Ils correspondent à notre quotidien de demain, et à une nouvelle 
forme d’évolution de la ville. Cette mutation ne peut se faire d’un coup de baguette magique. 
Elle doit être réfléchie, progressive, programmée dans le temps. Pour que le public soit 
sensibilisé à ce nouveau concept, il faut que le discours politique colle à la réalité de la ville 
existante, que les conséquences des nouveaux aménagements et de l’évolution future de la 
cité soient clairement identifiés. Qu’ils s’insèrent véritablement dans la démarche 
«Développement Durable» 
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